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Manifestation nationale le 14 juin (13h Place d’Italie) 

Pour le retrait du projet de loi travail et de nouveaux droits ! 

 Dépôt de carburant : Total Gar-
genville, l’AG reconduit la grève  
 

A la date du 29 mai, seul le dépôt de carburant Total de 
Gargenville est encore bloqué.  L’assemblée générale du  
27 mai a en effet reconduit la grève pour une semaine. 
Et même si l’envie n’en manque pas au gouvernement, il 
est compliqué de mettre en échec la grève des salariés 
d’un site (d’autant que les « réquisitions » de salariés 
utilisées en 2010 ont été condamnées à l’OIT comme 
atteinte au droit de grève). 
Signalons également l’occupation le 25 au matin par des 
militants CGT du dépôt de Coignières. 
 

 EDF :  piquet de grève à Porche-
ville et occupation à Maurepas  

Les 19 et 26 mai, la CGT 
de la centrale EDF Por-
cheville, en lutte contre 
le projet de fermeture de 
la centrale et contre la 
loi travail, a tenu des 
piquets de grève. En 
supplément le 26, une 
occupation de la salle de 
commande du groupe 

de production à Maurepas. 
 

 Travailleurs sans papiers en 
lutte : on veut cotiser !  
 

A l’occasion de la commission nationale de lutte contre 
le travail illégal à Paris, les travailleurs sans papiers en 
lutte avec la CGT depuis un an se sont rassemblés pour 

la régularisation, le droit de travailler, mais aussi pour 
sortir du travail au noir et donc être déclaré, afin que les 
cotisations sociales soient versées, avec tous les droits 
qui vont avec. Une revendication à concrétiser ! 
 

 Territoriaux des Mureaux : en 
manif dans la ville 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les 19 mai, 150 agents de la mairie des Mureaux, à 
l’appel de la CGT, de FO et Sud ont manifesté dans la 
ville contre les attaques sur le temps de travail et le 
manque d’embauches. La CGT a également diffusé des 
tracts sur la loi travail aux passants. 

 
 TVM Mantes : un accord NAO et 
une réintégration !  
Très mobilisés contre la loi travail avec plusieurs appels 
à la grève, le syndicat CGT de TVM (transport) ne lâche 
pas pour autant l’activité syndicale quotidienne, ce qui a 
permis d’obtenir un accord intéressant lors des négocia-
tions obligatoires. Signalons également la réintégration 
d’un salarié, licencié après avoir dénoncé aux 
prud’hommes en 2013 des différences de salaire. 



Agenda de l’UD 
 

8 juin : 14h, assemblée des syndiqués 

du commerce en présence de diri-

geants fédéraux - 17-20h, 2e soirée 

portes ouvertes pour les syndiqués et 

salariés de TPE 

9 juin : journée  d’action nationale et 

unitaire des retraités 

14 juin : 9h-11h, collectif départemen-

tal « campagne TPE 2016 » - Manifesta-

tion nationale à Paris l’après-midi 

20-22 juin : stage « qualité de vie syndi-

cale »  

8 juillet et 19 août : journées d’été de 

l’UD 

20 septembre : journée des élus et 

mandatés 

Loi travail, nouveaux droits : organiser le vote dans 
toutes les entreprises et lieux de vie ! 
 
La votation proposée par l'intersyndicale dès cette semaine est 
un point d'appui très important pour permettre aux salariés, et 
en particulier aux ingénieurs, cadres et techniciens, ainsi qu’aux 
salariés de petites entreprises, de s'exprimer et s'engager dans 
la mobilisation sous toutes ses formes.  
Une occasion également de faire connaître nos arguments et 
propositions pour de nouveaux droits pour les salariés, de lan-
cer la discussion avec nos collègues sur le sens du travail, les 
32h, les besoins… 
 

Le syndicat Thalès TED Vélizy a commencé le vote le 31 mai, le 
syndicat des cheminots d’Achères également, lors de l’heure 
d’info syndicale qui a réuni 70 salariés du matériel, et a permis 
de récolter 46 bulletins. 
 
Le matériel de vote a été envoyé par mail aux syndicats, mais si 
besoin contactez l’UD ou votre Union Locale. 
Et bien sûr, faites nous remonter régulièrement vos initiatives, 
le nombre de votants, les résultats... 

 

Conseillers du salarié :   
au service des revendications et du renforcement ! 

Les conseillers du salarié sont des mandatés, présentés sur une liste CGT, dont le rôle est d’assister devant l’em-

ployeur les salariés de TPE ou ceux des entreprises où il n’y a pas de délégués du personnel.  

Comme tous les élus et mandatés, leur mission s’inscrit dans l’ensemble de l’activité syndicale, dans le respect de 

nos chartes CGT (élus et mandatés, vie syndicale), et en lien avec les unions locales et l’union départementale. Ce 

lien, quand il fonctionne bien, permet des adhésions, des contacts en vue du vote CGT lors des élections TPE de fin 

d’année. Ou encore le déploiement de la CGT. Ainsi un conseiller du salarié, intervenu 3 fois dans la même entre-

prise de Bonnières pour des licenciements pour faute, a alerté l’union locale de Mantes, qui a du coup organisé 

une diffusion de tracts aux salariés, les invitant à s’organiser pour se défendre et faire valoir leurs revendications ! 


